
434 DÉBATS DES COMMUNES

Déclarations de ministres

Des voix: Bravo!

Mlle Carney: Les dirigeants politiques ne peuvent pas empê-
cher les industries de demander la limitation des importations
en vertu des lois commerciales américaines en vigueur. C'est
pourquoi il est tellement important que nous poursuivions nos
pourparlers commerciaux avec les États-Unis. La décision
d'aujourd'hui montre quelles répercussions les pressions pro-
tectionnistes qui sont exercées aux États-Unis peuvent avoir
sur les emplois des Canadiens. C'est pour cette raison que nous
négocions. Il faut que les Canadiens aient une entente com-
merciale avec les Etats-Unis pour préserver notre accès au
marché américain et régler les différends commerciaux. Notre
gouvernement poursuit énergiquement ces objectifs, car il est
dans l'intérêt du Canada de le faire. C'est pourquoi le premier
ministre (M. Mulroney) a lancé cette initiative historique il y a
un an.

Je tiens à souligner que la décision d'aujourd'hui n'est pas le
point final de l'affaire, que c'est une simple décision prélimi-
naire. Ce n'est qu'une étape d'une longue procédure quasi
judiciaire. Nous essaierons par tous les moyens de contester
cette décision. Nous avons déjà invoqué les procédures du
GATT pour le règlement des différends. Le département du
Commerce américain doit maintenant confirmer sa décision et
rendre sa décision finale d'ici à la fin de décembre. Même si la
décision préliminaire est confirmée, les droits compensateurs
ne seront appliqués que si la Commission américaine du com-
merce international détermine qu'il y a préjudice dans sa déci-
sion finale, qu'elle doit rendre à la mi-février. Si l'une ou
l'autre de ces décisions est en faveur du Canada, il y aura non-
lieu. En outre, les deux parties peuvent faire appel devant les
tribunaux américains.

Il convient de noter que la décision préliminaire
d'aujourd'hui n'entraîne pas l'imposition d'un droit de douane
sur le bois d'oeuvre canadien. Les exportateurs canadiens
devront déposer une caution en attendant la décision finale sur
cette affaire. Cette obligation va imposer un fardeau aux
exportateurs canadiens de résineux et risquer de constituter un
précédent inquiétant. Aujourd'hui, c'est le bois d'oeuvre,
demain cela pourrait être quantité d'autres choses. Nous
nageons dans l'incertitude. Ce n'est pas une façon de mener les
échanges entre les deux plus grands partenaires commerciaux
du monde. On doit certainement pouvoir mieux faire. Il faut
changer les règles afin de mettre fin au harcèlement de grou-
pes d'intérêt américains à l'encontre d'exportations canadien-
nes concurrentielles et honnêtes.
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Nous avons collaboré étroitement avec les provinces, l'indus-
trie et les syndicats durant toute cette enquête. En début de
semaine prochaine, nous aurons une réunion pour étudier en
détail les motifs sur lesquels s'est fondé M. Baldridge pour
revenir sur sa précédente décision et planifier notre stratégie
pour la phase suivante de son enquête.

Des voix: Bravo!

L'bon. Lloyd Axworthy (Winnipeg-Fort Garry): Monsieur
le Président, je remercie la ministre d'avoir fait une déclara-
tion aussi rapidement à la Chambre. Je pense pouvoir affirmer
au nom de tous les députés que c'est un jour tragique pour
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